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ARTICLE PREMIER

Supprimer les alinéas 47 à 54. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Créé en 1985, le conseil national de la montagne (CNM) réunit chaque année 90 représentants des 
élus des massifs, des associations et des socioprofessionnels de la montagne. Il porte la voix et les 
préoccupations de 10 millions de Français, répartis dans 6000 communes, vivant en zone de 
montagne. 

Le rôle du CNM est important. Il émet des avis sur tous les projets de textes ayant une incidence sur 
la montagne, et constitue un espace de concertation d'autant plus nécessaire que la montagne a des 
spécificités qui ne sauraient être méconnues par les pouvoirs publics. 

La nécessité d'opérer en montagne la transition écologique, et d'y maintenir et diversifier un tissu 
économique qui contribue fortement à notre croissance et notre développement, notamment 
touristique, n'est pas compatible avec la suppression de cette instance. A l'approche des Jeux 
Olympiques d'Hiver 2030, l'expertise du CNM nous sera précieuse.

La raison invoquée pour supprimer le CNM est inopérante. Si sa dernière réunion annuelle, prévue 
le 11 juillet 2024, n'a pas pu se tenir, c'est parce que le CNM n'a pas été convoqué par le Premier 
ministre, qui n'était pas en mesure d'exercer pleinement ses missions durant cette période. 

Pour toutes ces raisons, le présent amendement rétablit le conseil national de la montagne.

 


